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— 208 —
1 escadron du 3* regiment de spahis.
1 batterie montöe de 80.

Corps de debarquement : (commandant Lacombe, de la Surveillante.j.
La « Surveillante », navire cuirassö de 1er rang, 570 hommes d'öqui-

page, 12 canons de gros calibre.
L' « Hyene » et le « Chacal», canonniöres armöes chaeune de 4

canons.

1 bataillon du 143' rögiment d'infanterie.
1 section de batterie de montagne de 80.
1 section du gönie.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE

M. le lieutenant-colonel d'ötat-major Coutau, ä Genöve, ayant
ötö promu au grade de colonel d'infanterie, il est remplace, comme chef
d'etat-major de la premiere division, par M. E. de la Rive, ögalement ä
Geneve, major ä l'ötat-major genöral. M. le major Favey, ä Lausanne,
est dösignö comme second officier de l'etat-major gönerai et M. le capitaine

Boy de la Tour, ä Courtelary, comme officier d'ötat-major de
la premiere brigade d'infanterie.

M. le capitaine Girod, Maurice, ä Geneve, a ötö dösignö comme officier

d'ötat-major ä la deuxieme division et M. le capitaine David Perret
ä Neuchätel, officier d'ötat-major ä la troisiöme brigade d'infanterie.

M. le major d'artillerie Wille, Ulrich, jusqu'ä prösent instrueteur
de II* classe d'artillerie, a öte nommö officier de tir sur la place d'armes
de Thoune.

Grece. — Le gouvernement grec accepte les concessions territoriales
en Thessalie et en Epire qui lui ötaient proposöes par les puissances en
lieu et place de celles arretees d'un commun accord ä la conförence de
Berlin. On sait que ces propositions consistent ä donner ä la Grece la

presque totalitö de la Thessalie et une portion de PEpire. Ce tracö,
arrötö par les ambassadeurs de Constantinople et consenti d'avance par
la Sublime-Porte, s'öcarte sensiblement de celui de Berlin, en ce qu'il
laisse ä la Turquie Metzovo, Janina et Preveza, Ces deux dernieres villes
sont des points d'une grande importance. Quant ä Janina c'est le centre
hellönique par excellence de ces territoires laisses sous le joug des
Sultans. Aussi la Grece, en ajournant ses espörances pour accepter ce que
les puissances lui offrent, fait preuve de sagesse, de patience et de
modöration. Espörons que l'avenir Pen röcompensera.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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